
M e n e r  d e s a c t i o n s  p o u r  l a  s a n t é - e n v i r o n n e m e n t ,
c r é e r  d e s  s y n e r g i e s ,  m i e u x  c o n n a î t r e,

m i e u x  i n f o r m e r ,  m i e u x  p r é v e n i r …

La santé-environnement étant définie comme l'in-
fluence sur la santé humaine de l'environnement
quotidien et professionnel, en particulier de la pol-
lution chimique, physique et biologique.

N o u s  c o n s t a t o n s

• Un l i e n  s a n t é  –  e n v i r o n n e m e n t de plus en plus
évident dans l’apparition et/ou l’augmentation de
certaines maladies.

• Un r e t a r d de la France dans la prise en compte
de ce lien (Plan National Santé Environnement  en
2004).

• Un c l o i s o n n e m e n t et un isolement des acteurs
dans ces domaines (en particulier entre acteurs de
la santé et acteurs de l'environnement).

• Une grande d i f f i c u l t é , pour les citoyens, de
connaître les risques encourus dans leur vie pro-
fessionnelle et personnelle, ainsi que les possibili-
tés de se protéger et de se défendre, individuelle-
ment et/ou collectivement.

N o u s  v o u l o n s

Développer les é c h a n g e s entre les acteurs par la
constitution d'un réseau, afin d'être un i n t e r l o c u t e u r
r e c o n n u des pouvoirs publics et une force de p r o p o -
s i t i o n pour promouvoir:

• Une meilleure connaissance des causes environne-
mentales des maladies (recherche, outils de surveil-
lance…)

• Une information indépendante, pluraliste, scientifi-
quement rigoureuse (pour la population, les élus, les
professionnels…)

• L'intégration de la santé-environnement dans la for-
mation (initiale et continue) et sa prise en compte
dans toutes les autres politiques publiques.

• Le débat citoyen sur les produits et les choix tech-
nologiques.

• Des modes de production plus respectueux de la
santé et de l'environnement.

• La prévention, la reconnaissance et la prise en
charge des pathologies environnementales.

Adhésions 
P o u r  l e s  i n d i v i d u s : 3 possibilités d'adhésion

- membre actif: 20 euros (tarif réduit 10 euros pour
faibles revenus)
Vous souhaitez participer à la gestion de l'associa-
tion et avoir le droit de vote à l'AG.
- membre de soutien : à partir de 10 euros Vous
êtes peu disponible et ne voulez pas vous impli-
quer dans l'association, mais vous souhaitez la
soutenir et recevoir des informations. 
- membre partenaire: 20 euros
Vous êtes professionnel et souhaitez participer au
réseau et pouvoir faire des propositions, sans être
membre actif.

P o u r  l e s " p e r s o n n e s m o r a l e s "  ( a s s o c i a t i o n s ) :

20 euros
Adhésion en tant que membre partenaire: 
participation au réseau (échange d'informations)
et transmission éventuelle de propositions d'ac-
tions qui seront discutées par l'association.

Chèque à adresser à l’ordre de SERA avec un des
bulletins d’adhésion:

A d r e s s e  d ’ e n v o i :
Alexandre RAFALOVITCH  
173, Avenue Franklin Roosevelt 
69500  BRON



Association

SERA

Santé -Environnement 
en Rhône-Alpes

Adhésion Individuelle
Tous les membres individuels ou associations
seront invités à transmettre leur fiche de liaison
(voir site)

Nom, Prénom:
Adresse:
Tél:
Mail:
Profession:

Adhère à l'association SERA (Santé-
Environnement en Rhône-Alpes), comme:

membre actif
membre partenaire
membre de soutien

Ci-joint un chèque de ... euros.

Adhésion  Association
Tous les membres individuels ou associations
seront invités à transmettre leur fiche de liaison
(voir site)

Association:
Adresse:
Personne référente:
Tél:
Mail:

Adhère à l'association SERA (Santé-
Environnement en Rhône-Alpes), comme membre
partenaire
Ci-joint un chèque de 20 euros.

M e r c i  d e  v o t r e  i n t é r ê t  à   n o u s  r e j o i n d r e  !

Associations et citoyens souhaitant une approche globale et pré-
ventive de la santé qui préserve l'avenir de nos enfants, 

professionnels de santé, scientifiques et autres professionnels
concernés,

adhérez à l’association Sera 

Faites nous connaître vos propositions, vos actions
sur le sujet 

Ensemble, nous serons plus forts et 
mieux entendus.

S e r a a été enregistrée par la Préfecture de la
Région Rhône-Alpes  le 29 Mars 2007.

Siège social : Fédération des Réseaux de Santé de
Rhône-Alpes  à Lyon 

C o n t a c t s :

Mail: contact@sera.asso.fr
Tel: 04 76 04 92 71

04 78 98 25 86
Site: s e r a . a s s o . f r


